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Quand les Religieux Cordeliers
de Fribourg

ONT-ILS REMPLACÉ L'HABIT GRIS

PAR L'HABIT NOIR?

par le P. Bernard FLEURY, cordelier.

On sait que les Cordeliers étaient autrefois habillés de gris.
C'est pourquoi, dans certains pays, comme en Angleterre, en
Ecosse, dans certaines villes d'Allemagne, on les appelait « les
frères gris », et nous voyons dans les anciens tableaux de notre
église de Fribourg les saints de l'Ordre vêtus de gris. Aujourd'hui

encore, les Evêques franciscains ont conservé la couleur
grise dans leur costume. Il semble que les Cordeliers Conventuels
ont porté l'habit gris jusqu'au XVIIIme siècle, car nous lisons
dans l'histoire des Ordres religieux du P. Hélyot, qui a paru en
1714—19: «L'habillement des Conventuels consiste en une robe

grise serrée d'une petite corde blanche, avec un petit capuce attaché
à une grande mozette ronde par devant, se terminant en pointe par
derrière, et quand ils sortent, ils ont un chapeau gris».1 Le
document que nous publions ci-après nous apprend qu'en 1770
toutes les provinces de l'Ordre, excepté celle de Cologne et celle
de Strasbourg, à laquelle appartenait le couvent de Fribourg,
avaient déjà adopté le noir. Ce document est la promulgation
par le P. Custode de la Custodie de Bâle aux couvents de cette
Custodie : Fribourg, Lucerne, Soleure et Werthenstein, du décret du
Chapitre provincial d'Offenbourg prescrivant à tous les religieux
de la province de Strasbourg de porter l'habit noir à partir du
1 Janvier 1772. C'est donc à cette date que les religieux
Cordeliers de Fribourg ont pris l'habit noir qu'ils portent encore

1 Hclyot-Badiche, I, p. 1110.



160

actuellement. Voici le document en question que nous traduisons
librement du latin.1

Décret du Vénérable Définitoire
porté au Chapitre provincial réuni à Offenbourg, les 22, 23 et
24 Sept. 1771.

« Il résulte des lettres adressées par le lime Père Ministre
Général actuel, Alovse Marzoni,2 au Très Bâv. Père Mag. Eugène
Waeber,3 alors Provincial (lettres lues au Définitoire), ainsi que
de la relation orale feite par le très digne Provincial actuel4 et le

très Bév. Père Mag. Angelus Winckler (lesquels ont assisté tous
deux récemment à Borne à l'élection du Ministre Général)5 que
non seulement le Bme Père Général, mais aussi le Souverain Pontife

lui-même, S. S. Clément XIV, désirent sérieusement que tout
l'Ordre séraphique des Frères Mineurs Conventuels porte enfin
dans le monde entier un habit umformte et, à la vérité, l'habit
que porte la -province de Borne ainsi que presque toutes les autres
provinces de l'Ordre, à l'exception seulement de notre province
et de la province de Cologne. C'est l'habit que le Souverain
Pontife a porté lui-même quand il vivait comme religieux parmi
nous6 et que, dans le dernier chapitre général, il a donné au
Père Commissaire des Provinces observantes de France qui se

sont réunies à nous7 et à son Socius et qui est maintenant porté

par tous les religieux des provinces de France. C'est enfin l'habit
que notre très Bév. Père Commissaire provincial8 a revêtu à

1 Nous n'avons pas pu retrouver l'original ; nous nous servons ici d'une copie
faite autrefois par le R. P. Nicolas Raedlé.

2 Le P. Aloyse Marzoni fut élu Général au Chapitre Général de Rome,
18 Mai 1771.

3 P. Eugène Wœber avait été élu provincial au Chapitre d'Ucberlingen,
23 sept. 1768.

4 P. Christian Hug élu provincial à ce même Chapitre d'Offenbourg,
23 sept. 1771.

5 Le P. Angelus Winckler assista au Chapitre général de Rome en qualité
de remplaçant du P. Provincial, et le P. Christian Hug, comme custode de la

province.
" On sait que Clément XIV a été religieux cordelier.
7 Au chapitre général de Rome, 1771, se fit la réunion de toutes les

provinces de l'Observance en France à l'Ordre des Mineurs conventuels.
8 Le P. Angelus Winkler.



161

Rome, à la joie du Souverain Pontife, et qu'il a apporté dans

notre Province.
« En conséquence, le Vénérable Définitoire désire instamment,

bie1n plus, il ordonne que dorénavant tous les frères de la
province (au moins à partir du 1 Janvier de l'année prochaine),
dans tous les couvents, tant pour la forme que pour la couleur!
adoptent l'habit porté à Rome, c'est-à-dire l'habit noir avec la

mozette du capuce un peu plus longue, cependant sans fente et

sans doublure au capuce, l'extrémité de la mozette seulement
doublée sur la largeur de deux doigts comme le sont les extrémités
de l'habit. Les ouvertures de chaque côté de la tunique doivent
être faites de manière à ce qu'elles soient cachées par les plis
de la robe et ne laissent pas voir les vêtements intérieurs..»

Donné à Soleure le 2 7 octobre 1771.
fr. Bruno Ottiger, Mineur Conventuel,

Custode de la Custodie de Bâle.

Quant aux raisons pourquoi le noir a été substitué au gris,
elles ne sont pas indiquées dans notre document ; une des

principales aura été, sans doute, le souci de l'uniformité plus facile
à obtenir avec la couleur noire qu'avec la grise.

' 1 P. Bruno Oltiger, du couvent de Soleure, né à Rolhenbourg le 10 déc.

1723, profés le 8 oct. 1745, mort à Soleure en 1778.
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